
À la fin de chaque récolte, merci de transmettre 
toutes les feuilles de signatures à la personne 
responsable ou envoyez par la poste à l'adresse 
indiquée. Merci!

• Feuilles de signatures 
+ des pré-affranchies

• Signataire

• Stylo 

• Un badge indiquant que vous êtes 
bénévole

• Un·e binôme, c'est toujours plus 
sympa! 

• Éventuellement des affiches A3 ou A4

MATÉRIEL

RÉCOLTER DES SIGNATURES
• Où? Les marchés 

hebdomadaires, les lieux de 
rencontre de quartier, les 
places devant les magasins ou 
les bureaux de vote sont de 
bons endroits pour organiser 
des collectes. 
Les actions de stand avec du 
matériel immobile doivent être 
autorisées. La plupart du 
temps, cela ne vaut pas la 
peine de faire cette démarche, 
il est plus simple de collecter 
de manière "volante".

• Comment? Aborder les gens 
grâce à une phrase type, 
voici quelques exemples:

"Rééquilibrer le prix du train 
face à l'avion, ça vous parle?"

"Un bon de plus de 100 francs 
par année pour vos transports  
 publics, ça vous tente?"

• Si la personne s'arrête, expliquez-lui en quelques mots l'initiative:
"L'initiative propose d'offrir à toute la population en Suisse chaque 
année un bon de mobilité de plus de 100.– pour les transports publics 
et d'investir dans le rail international. Cela serait financé par une taxe 
les billets d'avion proportionnelle à la classe et à la distance!"
Le mieux est de lire l'argumentaire avant la récolte.

• Si une personne n'a pas le temps de s'arrêter, donnez-lui 
une feuille de signature pré-affranchie. Elle pourra ainsi 
prendre le temps de se renseigner et signer à la maison, 
avant de renvoyer la feuille par la poste. 
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CONSEILS
• Il est totalement normal de ressentir une appréhension et/ou de la 

timidité avant d'approcher une personne dans la rue pour lui 
demander de vous écouter et de signer. Respirez et lancez-vous, 
ça ira c'est promis!

• Les premiers refus sont les plus difficiles, ensuite on s'habitue. 
N'oubliez pas qu'un refus n'a rien de personnel!

• Il peut arriver que des gens deviennent agressif·ves car le sujet les 
touche. Dans ces cas-là, n'insitez pas et souhaitez-leur une belle 
journée :)

• Seules les personnes majeures et ayant la nationalité suisse
peuvent signer. 

• Chaque personne doit remplir soi-même le formulaire, sinon la 
signature peut être invalide. 

• La personne doit signer un formulaire correspondant à la 
commune dans laquelle elle est enregistrée auprès des autorités, 
c'est-à-dire là où elle a le droit de vote. 

• Utilisez un nouveau formulaire de signature pour chaque nouvelle 
commune (et non pour chaque code postal d'une même 
commune). 

• Les Suisses de l'étranger indiquent leur adresse à l'étranger dans 
la colonne prévue pour l'adresse, en précisant le numéro postal, le 
nom de la commune et le pays. Dans les champs "canton", 
"numéro postal" et "commune", ils indiquent les données de la 
commune politique à laquelle ils sont rattachés. Utilisez un 
nouveau formulaire pour cette personne et indiquez  «AS».

• Utilisez un stylo bleu ou noir (pas de crayon!).

• Il peut arriver que les personnes ne se souviennent plus s'ils ont 
déjà signé ou non. Dans ce cas-là, il est préférable de signer deux 
fois plutôt que pas du tout... 

FORMALITÉS 


